
 

AVIS PUBLIC – ENTRÉE EN VIGUEUR DE RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT 57-2016-3 – RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 57-2016 – RÈGLEMENT SUR LE PLAN D’URBANISME — 

AFIN D’AGRANDIR LA GRANDE AFFECTATION DU SOL « PUBLIQUE (P) »  

RÈGLEMENT 58-2016-72 – RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 58-2016 – RÈGLEMENT DE ZONAGE — AFIN DE 

MODIFIER ET D’AJOUTER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES À L’AFFICHAGE   

RÈGLEMENT 115-2024-2 – RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 115-2024 - RÈGLEMENT SUR LES PLANS 

D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) DE LA VILLE DE MONTRÉAL-EST – AFIN D’ASSURER LA 

CONFORMITÉ AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL RCG 14-029 

— AFIN DE MODIFIER ET D’AJOUTER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES À L’AFFICHAGE ET AU SECTEUR DES MAISONS DE 

VÉTÉRAN 

 

AVIS EST DONNÉ DE CE QUI SUIT : 

Lors des séances ordinaires du 16 avril 2025 et du 20 août 2025, le Conseil municipal de la Ville de 

Montréal-Est a adopté les règlements mentionnés en titre. 

Ces règlements sont entrés en vigueur à la date de délivrance du certificat de conformité du comité exécutif 

de l’agglomération de Montréal le 5 décembre 2025. 

Ces règlements sont déposés au bureau du greffier où toute personne intéressée peut en prendre 
connaissance aux heures régulières de bureau. Ils peuvent également être consultés sur le site Internet de 

la Ville à l’adresse suivante : www.ville.montreal-est.qc.ca. 

 

DONNÉ À MONTRÉAL-EST, CE 12 DÉCEMBRE 2025 

 

 
 

Me Olivier Pelletier 

Greffier 
 

http://www.ville.montreal-est.qc.ca/

